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L’Exécutif parisien fait de la lutte contre 

la grande exclusion la grande cause de sa 

mandature 
 

Anne Hidalgo, Maire de Paris, et Dominique Versini, adjointe en charge de la 

solidarité et de la lutte contre les exclusions, lancent une mobilisation générale 

« pour que plus personne ne soit contraint de dormir dans la rue » d’ici 2020. 
 

Depuis 2001, l’action déterminée de la Ville de Paris a permis de mieux protéger les 

Parisiens les plus vulnérables, notamment par la création de 3.000 places d’hébergement, de 

7 restaurants solidaires, de 9 espaces solidarité insertion et d’un soutien accru aux associations. 

Pour autant, Paris n’est pas épargnée par un contexte national de hausse du taux de pauvreté.  

 

Face à ce défi social et humain, l’Exécutif entend mobiliser toutes les forces de la Ville de 

Paris et fédérer les acteurs de la solidarité pour qu’ils préviennent davantage l’apparition de 

situations de grande précarité, qu’ils interviennent plus efficacement auprès des personnes sans-

abri et qu’ils favorisent leur insertion durable dans la société. 

 

Dominique Versini présentera au prochain Conseil de Paris la méthodologie de la Ville 

pour atteindre ces objectifs ambitieux. Ce vœu comporte des mesures d’urgence, applicables 

dès l’hiver prochain, et la mise en place d’une vaste concertation pour agir sur le long terme. 

 

1. Agir d’ici l’hiver prochain, avec : 

- un Pacte parisien de lutte contre la grande exclusion, qui réunira l’ensemble des 

acteurs concernés (Etat, mairies d’arrondissements, associations, entreprises, citoyens) 

pour définir ensemble un plan d’action concerté ; 

- un Plan de lutte contre la précarité des enfants qui sera inclus dans la stratégie 

parisienne pour l’enfance ; 

- un accès garanti aux droits sociaux et aux soins, grâce à une simplification des 

démarches et une meilleure coordination des acteurs ; 

 

2. Concerter une action sur le long terme, avec : 

- un Conseil parisien contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale, qui associera les 

personnes en situation de précarité à la réflexion sur la politique de solidarité ; 

- une démarche de métropolisation de la veille sociale et du dispositif d’urgence 

sociale, engagée dès la préfiguration de la métropole du Grand Paris.  

 

La mise en œuvre de ce Pacte parisien contre la grande exclusion fera l’objet d’échanges 

réguliers avec le Conseil de Paris. 
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